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LIVRE QUATRIÈME 

LES ORNEMENTS 

1. LES ORNEMENTS. — 2. LA MATIÈRE. — 3. LA FORME. — 4. LES COULEURS LI­
TURGIQUES. — 5. LE RITE. — 6. L'USAGE DES ORNEMENTS. — 7. LA BÉNÉ­
DICTION. — 8. LA CHASUBLE. — 9. L'ÉTOLE. — 10. LE MANIPULE. — 11. LE 
VOILE. — 12. LA BOURSE. — 13. LA DALMATIQUE. — 14. LA TUNIQUE. — 
15. LVCHARPE. — 16. LE STOLON. ~ 17. LE PLUVIAL. — 18. LE LINGE. — 
19. L'AMICT. — 20. LE SURPLIS. — 21. L'AUBE. — 22. LE CORDON. — 
23. LE DRAP MORTUAIRE. — 24. LA SACRISTIE. 

CHAPITRE PREMIER 

LES ORNEMENTS 

1. DÉFINITION. — 2. NOMS DIVERS. — 3. VIGNETTES. — 4. DISTINCTION. — 
5. HORS D'USAGE. — 6. VESTITION. — 7. OFFICIANTS. — 8. DÉFUNTS. — 
9. CHANOINES. — 10. CLERGÉ. 

1. L'ornement est un vêtement propre aux fonctions liturgiques 
et différent du costume de chœur, qui est moins solennel. Son 
nom est en rapport avec sa destination, car il orne les dignitaires 
et les membres du clergé. 

L'Académie a donné cette définition : « Au pluriel, se dit des 
habits sacerdotaux et autres dont on se sert pour l'office divin 
dans le culte catholique. Se dit de plusieurs pièces d'une même 
couleur ou d'une même parure, faisant un assortiment entier, dans 
equel les habits sacerdotaux et les devants d'autels sont coin-
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pr i s . » Ce n'est pas tout À fait cela. Ainsi le mot s'emploie aussi 
bien au singulier qu'au pluriel et, d 'une manière générique, orne­
ment se dit, au détail, d'un vêtement en particulier, comme u n e 
chasuble, un pluvial, (hmement se prend encore dans le sens 
qu'avait autrefois le mot chapelle, pour un ensemble, comprenant 
tous les vêtements de même nature ou affectation, tels que orne­
ment de la messe, ornement pontifical, elc. 

S. La liturgie a adopté deux expressions : paramentum, qui 
se traduit littéralement par ornement, et vestis sacra, qui signifie 
un vilement sacre, c'est-à-dire affecté au culte, soustrait à tout 
emploi profane et souvent sanctifié par une bénédiction spéciale. 

•I. Je continuerai h montrer, comme précédemment, les orne­
ments en usage à Home, pour rendre plus facile l'intelligence du 
texte. Mgr Ballandior a bien voulu se charger d'en diriger et sur­
veiller l'exécution. Il m'écrit à ce propos : « Tous les dessins d'or­
nements viennent de la chapelle du cardinal IMtra et d'autres des 
gravures faites, à l'exposition vaticane, des dons offerts au souve­
rain pontife. » 

4. L'ornement n'est pas seulement un vêlement liturgique, il 
est encore un insigne dans des circonstances déterminées, par 
exemple pour la sépulture des prêtres qui revêtent alors la cha­
suble ou la distinction des ordres dans un chapitre. 

5. J 'emprunte cette note pratique sur les vieux ornements à 
Y Ami du cleryé : 

Mais alors que faire des ornements usés qui ne sont plus en état de 
servir? Les lois canoniques y ont pourvu depuis longtemps. On les 
consume par le feu, et les cendres sont jetées soit dans la piscine, soit 
dans un trou pratiqué au mur de l'église, soit dans une fosse creusée 
dans le pavé. « ... Vctuslalc consumpta, incendie denlur... Gincrcs 
quoque connu in Haptistcrium infernnlur, ubi nullus transitum ha -
beal ; aut in pariclc, aut in i'cîssis pavimentornm jaetenlur, ne introeun-
tiuni pedibus hiquineiitur. » (De consecrat., cap. 39, dist. 1.) 

Si quelques parties d'ornements usés étaient encore en état de ser­
vir, on peut les transformer pour en faire d'autres ornements ; par 
exemple, on peut très bien avec une partie d'aube confectionner un 
amict; des nmmilerges, etc. On peut aussi s'en servir pour raccom­
moder d'autres ornements. 

Si Ton avait un ornement très précieux, mais tellement usé qu'il ne 
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fût plus en état de servir, nous engageons à le garder soigneusement 
comme œuvre d'art. 

6. Paré, que le Dictionnaire de l'Académie ne donne pas avec 
cette acception, se dit île quiconque revôt un ornement. 

La vestition se fait à la sacristie, non h l'autel, ce qui est un 
privilège épiscopal, comme il a été déclaré en 1857 pour Evreux : 

EBROICEN. — Canonici Ecclesiae cathedralis Ebroicensis, quuni 
missam sunt celebraturi, ab aliquot annis iuduunt sacra paramenta ad 
altare sicuti episcopi. Potestne abusus iste tolcrari ? S. II. G. resp. : 
Serventur décréta alias édita in una incerti loci Mediolancn., die 18 
Augusti 1629 ; in una Gusentina, die 5 Julii 1631 ; in una Patavina, 
diei 17 Junii 1673, et in una lleatina, dici 19 Maii 1838 (1857). 

Le diacre et le sous-diacre ne doivent pas aider le célébrant 
lorsqu'il revôt les ornements sacrés (Naplcs, 1676, n° 4424) : 

NEAPOLITANA. — An diaconus et subdiaconus debeant adjuvare 
celebraturum, dum sacras induit vestes ? S. R. C. resp. : Négative. 

Le décret du 13 juillet 1676, décidant que le diacre et le sous-
diacre ne doivent pas aider le célébrant qui revêt les ornements 
sacrés, ne vise vraisemblablement que les chanoines, car le décret 
de 1875 y astreint les chapelains de San-Miniato. 

SAXCTIMIXIATI. — In Ecclesia cathedrali S. Miniati, capcllani, 
ad quos juxta capitulares constitutioncs spécial per turnum officium 
diaconi et subdiaconi, ex antiquissima et immemorabili consuetudine, 
adjuvant canonicum missam cantaturum vel alias functiones sacras ce­
lebraturum, illi nempe offerendo et porrigendo amictum, albam, etc. 
Hoc etiam faciendum juvenes clericos constanter docuerunt caeremo-
niarum in seminario pro temporc magistri. Sed cum in Kalendario 
currentis anni pro hac civitate et dioeecsi inscrlum fuerit sequentis 
tenoris decretum : « Diaconus et subdiaconus adjuvare non debent 
celebraturum, dum sacras induit vestes. S. 1t. G. dici 13 Junii 1676 », 
hinc est quod praedicti capcllani, tali innixi decrclo, récusant coadju-
vare praefatum canonicum, dum sacras induit vestes. His exposilis, 
ejusdem cathedralis canonici a S. 11. G. humillime declarari petierunt : 
Utrum servari debeat antiquissima et immemorabilis consucludo j u . 
vandi ut supra canonicum celebraturum, dum sacras induit vestes; 
vel in posterum standum sit tum a canonicis tum a capellanis decreto 
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diei 13 Junii 1676 de verbo ad vcrbum supra transcripto? S. vero G., 
audito voto altcrius ex apostolicarum cacrcmoniatum magistris, adre-
lalioncm subscripti secretarii, resoriberc censuit : Affirmative ad pri-
mam partcm, négative ad secundam in casu proposito. Atque ita rc-
scripsif el servari mandavit in ealbcdrali Ecclesia S. Miniali, die 23 
Apriiis 1875. 

7. L'officiant et ses ministres sont de droit pares, ce qui leur 
vaut la préséance sur ceux qui ne sont pas parés. 

IHEIiACEX. — An canonicus facturas officium non para tus, sed 
suo oonsueto habitu canonicali indutus, in processione quae fit a sa-
cristia ad ehorum, cum itur ad divina celebranda, debeat praecedere 
omnibus aliis c.anonieis? S. 11. G. resp. : Ganonicum, qui facturas est 
officium, debcre cum paramentis accedere (16ii). 

MA TEHAXEX. — Quacsivit Gantor, secunda dignitas ecclesiae de 
Ferrandina : Ulrum in processionibus Archipresbyter praedictus acqua-
liter cum Gautore bini ineedere dcbcant, an potins Archipresbytère 
liceat in fine solus cum babil u consueto nigro talari incedere? Et 8. 
II. G. respondil : Non licere, nisi Arehipresbyler cum babitu sacro, 
Gantor vero sine illo incedat. Die 28 Junii 1042. 

Dans les processions, le chanoine officiant, lorsqu'il est paré du 
vêtement approprié a l'office, chasuble ou pluvial, a la préséance 
sur les dignités. 

HOSSAXEX. — Les quatre dignités de la cathédrale avaient intro­
duit un abus, qui consistait à prétendre avoir la préséance dans les 
processions et ailleurs sur le chanoine célébrant, même paré. La Sa­
crée Gongrégatioti écrit à lVvêque pour lui confier le soin de faire 
disparaître cet abus, afin qu'à l'avenir le chanoine officiant, quand il 
sera paré du vêtement approprié à l'office, chasuble ou pluvial, ait la 
préséance el marche le dernier, après tout le chapitre. Les chanoines 
n'ayant pas exposé la vérité, c'est à l'évoque « informer la Gongréga-
lion de l'exactitude des faits. 7 Avril 1;W8. 

Lorsque riiebdomadier, chanoine ou dignité, et le diacre et le 
sous-diacre assistants, revêtus des ornements sacrés, passent d e ­
vant l'évoque, ils doivent le saluer la lêle découverte (1870, 
1.1*41»»). 

PIIAItEX. — 1*1 ru m canonicus seu dignitas hebdoinadarius, para-
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tus cum pluviali seu planeta, ac diaconus et subdiaconus illi assistentes 
itidem parati, transeuntes ante episcopum, dum ei faciunt rcvercntiam, 
illam del)eant facere cooperlo vel detecto capite ? El S. II. G. respon-
dit : Debent, detecto capite. 

Si le diacre et le sous-diacre ne sont pas chanoines, ils reçoivent 
les palmes, les cierges et les cendres, et vont adorer la croix, le 
Vendredi-saint, après les chanoines ; mais, s'ils sont chanoines, ce 
qui est plus convenable, ils passent avant tous les autres cha ­
noines (Genève, 1000, n° 3050). 

GEXEVEX. — An diaconus et subdiaconus sacris vestibus induti 
debcanl primi post digniorem personam capituli pahnas, candelas el 
cineres recipere ; sicul eliam primi post celcbrantem in parasceve 
crucem adorare "t S. H. G. resp. : Négative, cum non sint canonici ; 
expedirc tamen, ut saltem diebus praedictis canonici inserviant in 
officio diaconi et subdiaconi ; eoque casu affirmative. 

La première dignité ne doit pas, après la messe, se faire accom­
pagner h la salle capitulaire par le prêtre assistant, le diacre et le 
sous-diacre, vêtus des ornements sacrés de la messe (Urgel, 1871). 

UHGELLEX. — Utrum beneficiali, qui hujusmodi missae (votivae 
pro inauguratioue capitulorum) per primam dignitatem celebralae, 
assistunt in officiis presbyleri assistentis, diaconi et subdiaconi, post 
missam decantatam teneantur cum sacris paramenlis, quibus in missa 
usi sunt, comitari pranlictam dignitatem (celel)rantem) sacris para-
mentis exutam, in liai)itu tamen canonicali incedentem, mediam inter 
diaconum et subdiaconum cum gremiali sicque proccssionaliler sine 
cruce procedendo ad aulam usque capitularem in claustris silam £ An 
potius considerari debeat hujusmodi praxis tanquam abusus omnino 
eliminandus, licet ab antiquis teinpori1)us ita fieri consueverit ? 
S. II. G. resp. : Tanquam abusus eliminandus. 

Les clercs, revêtus d'un vêtement ecclésiastique, ont la préséance 
sur ceux qui n'ont pas ces vêtements. 

SEGUXT1XA. — An clericis colta indutis praeferendi videanlur 
Acersecomiles episcopi interessentes sine colta *. Et S. II. G. respondil : 
Glericos indutos colla seu alio eeclesiaslieo induniento, praeferendos 
esse privatis personis, seu aliter clericis nulle chorali seu ecclesias-
ico indumento suffullis. Die 20 Novembris 1000. 
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PlfAREX. — Quoad praecedentiam in ecclesiasticis functionibus 
intcr prcsbytcros sîmplices et canonicos, ratione paramentorum, deberi 
paratis(10Sept. 1067). 

Lorsque l'évoque n'est pas paré, il n'est encensé qu'après l'of­
fertoire. 

Il H AGE X. — Supplicatur pro dcclaratione cap. 7, lib. 1 Gaercmonia-
lis episcoporum, uhi dicilur de episcopo non paralo missae interes-
senli, cumdcm cpiseopum thurificari post cvangclium, et in cap. 2$ 
ejusdem libri lcgilur sohim post oblata? S. 11. G. resp. : Si lion est 
paralus, seinel lanUun post oblata (1709). 

S. Conformément au Rituel romain, le prêtre est exposé et i n ­
humé avec la chasuble, le diacre avec la dalmatique et le sous -
diacre avec la tunique ; ces ornements sont de couleur violette. 

Sacerdos aut cujusvis ordinis clericus defunctus, veslibus suis 
quolidiauis commuuihus usque ad lalarem vestem inclusive, tum de-
super sacro vesliln sacerdotali vel clericali, quem ordinis sui ratio 
deposcil. indui débet. Sacerdos quidem super talarem vestem amictu, 
alba, cin^ulo, inanipulo, stola et casu la seu planeta violacca sit indu-
tus. Diaconus vero induatur amictu, alba, cingulo, manipulo, stola 
super biimerutn sinistrum qme sub axilla dextera annectatur et dal-
matica violacca. Subdiaconus autem amictu, alba, cingulo, manipulo 
et tunicella (De e.requih). 

C'est donc un véritable abus, comme je l'ai vu pratiquer dans 
le diocèse île Poiliers, que de revêtir un curé ou ancien curé, uni­
quement à cause de ce titre, d'un surplis et d'une étole. 

J/arehiprètrc, en pareille circonstance, ne peut être ni assis, ni 
vêtu du pluvial. 

MAZARIEX. — Cum S. U. Ç. innohierit inoppido Drepani dioecc-
sis Ma/arien., quemdam irrepsisse abusum, nempe collocandi cadavera 
arebipresbylerorum defunctorum, occasione funcrum, indu ta pluviali 
in sede, secus vero in fcrelro, ut praescribit lliluale romanum. 
S. eadem G. rescripsit : Non licere, et servelur lliluale romanum. 
Die 21 Aprilis 173(1. 

Suffit-il c[uo Ton expose paré et peut-on omettre la sépulture 
avec les ornements ? La S. C. des llites s'en rapporte sur ce point 
À la coutume. 
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Cadavera episcoporum, sacerdotum, diaconorum aliorumque de 
clero debentne sepeliri cum vestibus proprio ordini congruentibus, an 
sufficit ut cum his in ecclesia exponantur % S. II. C. resp. : Scrvelur 
cujusque loci consuetudo. Die 12 Novembris 1831. 

9. Le Cérémonial des évoques prescrit que les chanoines soient 
parés chaque fois que l'évoque officie pontificalcment : les digni­
tés prennent le pluvial, les prêtres la chasuble, les diacres la dal-
matique et les sous-diacres la tunique, à supposer que le chapitre 
soit partagé normalement en trois ordres ; à défaut d'ornements 
suffisants, les quatre ou six premiers chanoines prendraient le 
pluvial. 

Si fuerit festus soiemnisque dies et ipsemet episcopus vesperas sit 
celebraturus, postquam pervenerit ad Ecclesiam. dum genuflexus orabit 
ante al tare majus,... polest in genuflexione aliquantisper morari, 
dum canonici sumant sacra paramenta, post episcopum stantes, vide-
licet illi qui habent dignitates, pluvialia ; presbyteri, casulas ; dia­
coni et subdiaconi, dalmaticas et tunicellas coloris convenienlis, acce­
ptas prius per eosdcm canonicos et circa collum compositis amictibus. 
Sed si haberi non possunt paramenta pro omnibus, saltem quatuor 
aut sex primi habeant pluvialia (Lib. I, cap. xv, n. 6). 

Dans les chapitres, où les prébendes ne sont pas distinctes, les 
chanoines ne doivent pas tous être parés du pluvial ; il vaut mieux 
que les dignités seules aient le pluvial, que les chanoines prêtres 
prennent la chasuble, et ceux qui sont considérés comme cha­
noines diacres et sous-diacres, bien qu'ils soient prêtres, la dalma-
tique et la tunique (1608). 

ALEXAXD1UXA. — An, quia in Ecclesia Cathedrali Alcxandrina 
non sunt distinctae praebendae presbyterales, et tan tum ultimi sex 
canonici semper funguntur officio diaconi et subdiaconi, in festis 
ponlificalibus debeant omnes canonici induerc pluvialia, vel debeat 
servari ordo appositus in Caeremoniali, ut dignitates pluvialibus, alii 
canonici saeerdotes planetis, et ultimi sex, qui funguntur officio 
diaconi et subdiaconi daimaticis utantur. S. H. C. resp. : Décentius 
esse, ut servetur ordo libri Caeremonialis, nempe, ut dignitates plu­
vialibus, canonici presbyteri planetis, et diaconi et subdiaconi, vel 
qui pro diaconis et subdiaconis supplent, licet ordine sint presbyteri, 
utantur daimaticis et tunicellis. lia enim ecclesiasticus apparatus 
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varictate eircumamictus majorem praebet aspicicntibus splendorem et 
decentiam, quam si omnes canonici pluvialibus induantur. 

L^s clianoines doivent toujours assister aux messes pontificales, 
revêtus des ornements sacrés. 

CESEXA TEX. — An canonici cathedralis Ecclesiae possint assistere 
missae pontificali induli cappa, non autem sacris veslibus * El Sac K. 
G. responderi jussit : Esse abusum, ne canonici sumaut ad missam 
sacra indumeiita, omnino ab Ecclesiae Cesejuilensis caeremoniarum 
praxi revocandum (105!)). 

Quand l'évêquc fait une fonction pour laquelle il doit être a s ­
sisté des dignités et chanoines, ceux-ci doivent revêtir les orne­
ments sacrés (Sainl-Jaeques du Chili, 1801, n° 700). 

S. JAGOlil UE CHILI. — Exceplo presbytère el diaconibus assisten-
tibus, céleri canonici non assuniunt sacra parameula quuin archiepis-
copus soleinniter célébrai, vel faeit illas funcliones in quibus id 
praeslare dehent omnes dignitates et canonici. yuaerilur ut ru m tole-
rari possit haee cousueludo ! S. H. C. resp. : Négative. 

Lorsque, en l'absence de Févêquc, le doyen ou un chanoine 
porte le Saint-Sacrement, le doyen et les clianoines doivent assis­
ter à la procession, revêtus des ornements sacrés. 

(IA JET AXA. — An canonici el dignitates in processione SS. Saera-
menli iucedere debeaut sacris veslibus induli, episcopo non déférente 
SS. Eucbarisliae Sacramenlum, ex qno disposilio Caeremonialis videtur 
ioqui (ahtum de episcopo déférente ? Et S. It. C. respondit : Canonicos 
et dignitates vestes sacras ulroque casu induere debere in liouorem 
lanti Sacraracnti, prout dispoiiilur in Caeremoniali, cap. de Process. 
Sacramonti circa fiuem. Die 27 Marin 102^. 

ASSISIEX. — lleiiiieiilîbus eanonieis cil lied ralis inlervenire cum 
veslibus sacris in processione SS. Sacramenli in die ejus solemnitatis, 
juxla praeseriplum Caeremonialis, lib. I de Processione SS. Sacra-
menti, sub eo praelextu, quod ipsi canonici non teneantur, nisi 
quando episcopus praesens est processioni, idem episcopus fuit coa-
ctus deveuire ad mulctam contra itiobedienles, sup{>Iicans declarari 
an hoc rite et recle faclum fueril ? Et S. l\. Cong. respondit: Canonicos 
semper inlervenire debere cum veslibus sacris in processione solem­
nitatis Corporis Chrisli, sive ej)iscopus intervcnial, sive non, et ino-
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bedienles potuisse et debuisse per episcopum mulctari. Die 18 Ju-
lii 1634. 

PUTEOLAXA. —Decanus et canonici cathedralisPuteolanac decla-
rari petentibns : An, absente episcopo a processione Sanctissimi Cor-
poris Cliristi, Sacramentum déférente decano vel canonico, sacris ves­
tibus induli oratores intéresse debeant ? S. 11. C respondit : Affirma­
tive et Caeremonialis dispositionem, cap. xxxm, lib. II, servari man-
davit. Die 30 Junii 1657. 

FEUE A HIEX. — Digni tatibus et eanonieis Ecclesiae cathedralis Fer-
rarien. récusantibus in processione Sanctissimi Corporis Christi sacris 
paramentis albis, juxta proprii ordinis gradum incedere, in eo casu 
quo Eininentissimus episcopus sit impeditus déferre Sanctissimum 
Eucharistiac Sacramentum, ortisque super praemissis inter promoto-
iem fiscalem curiae episcopalis ex una, et capitulum praedictae Eccle­
siae cathedralis partibus ex altéra, contreversiis, iisque ad S. H. C. 
delatis, Emincntissimus et Reverendissimus Dom. Card. Nuptius in-
frascriptum dubinm decidendum proposuit : An canonici et dignitates 
Ecclesiae cathedralis Ferrariae teneantur incedere induli sacris para­
mentis albis, juxta proprii ordinis gradum, in processione Sanctissimi 
Corporis Christi, etiamsi Emincntissimus episcopus sit impeditus dé­
ferre Sanctissimum Sacramentum, in casu, etc. 

Et S. eadem R. C. rescribendum censuit : Teneri ad interessendum 
cum indumentis sacris. Die 12 Septembris 1716. 

Lorsque les chanoines d'une collégiale assistent à une proces­
sion avec les chanoines de la cathédrale, ils ne doivent pas, comme 
ces derniers, avoir les vêtements sacrés. 

BALXEOllOGIEX. — S. R. C. respondit : Canonicos ecclcsiarum 
collegiatarum, in concursu cum capitulo cathedralis, non debere ince­
dere in processionibus cum vestibus sacris, sicut incedunl canonici 
cathedralis. Die 2 Julii 1640. 

REGIEX. — An eanonieis collegiatarum ecclesiarum dioecesis in 
processionibus Sanctissimi Sacramenti liceat incedere cum vestibus 
sacris, prout incedunt canonici cathedralis ? Et S. R. C. respondit : Non 
liccre. Die 2 Julii 1640. 

V1TEHBIEX. — Cum episcopus Viterbien. promulgari mandaverit 
edictum, quo injungebatur ut, praeter dignitates et canonicos illius 
cclcsiae cathedralis, etiam dignitates et canonici ecclcsiarum colle* 
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giatarum, rectores parochialium et alii presbyteri dictae civitatis, pa-
ramentis sacris induti, ad proccssionem Sanctissimi Sacramenti in 
festo Sanctissimi Corporis Christi accédèrent ; cuinque ex parte capi-
tuli praefatac cathedralis hujusmodi causa ad S. R. C. débita fuerit, 
Emincntissimus et Révérendissimus Dora. Card. (iualtcrius infrascri-
X)tum dubium inter partes concordatum declarandum proposuit : An 
capitulo, dignitatibus et eanonieis Ecclesiae cathedralis competat jus 
incedendi in processione Sanctissimi Corporis Christi cum paramentis 
sacris privative quoad canonicos collegiatarum, rectores parochia­
lium aliosque presbyteros in casu ? 

Et S. eadem U. C. rescribendum censuit : Affirmative. Die 16 Fe-
bruarii 1726. 

Les chanoines parés doivent, à cause des ornements qu'ils 
portent, être encensés avant le vicaire général (1603). 

AQf.'ILAXA. — S. R. C , inhaerendodecretis in similibusalias edi-
lis, decrevit : Canonicos paratos Ihurificandos esse, et praecedere de­
bere ante vicarium, ralione paramentorum. 

Les chanoines parés doivent recevoir la paix el l'encens avant 
les dignités et les clianoines non parés ; les bénéficiers parés, après 
les chanoines et avant les autres bénéficiers non parés. 

CALA HIT AXA. —- Ad instant ia m arehiepiscopi et canonicorumCa-
laritanae Ecclesiae, Sac. Rituum Congregationi exposilum fuit, quod 
ultra solilos assistentes arehiepiscopi, dum solemniter célébrai mis-
sas seu vesperas, duo alii canonici et quatuor bénéficiât! pluvialibus 
paranlur, qui sic induli, haslas argenteas déférentes, soient intonare 
introilum. graduale et psahnos, ac antiphonas deeanlandas eanoni­
eis inlimare. Quibus eanonieis et bénéficiaiis incensum el pax da-
bautur post deçànuni et omnes alios canonicos ; lieel postea, id eis-
dem eanonieis el beneficiatis paratis incensum el pax dareutur aille 
decanum el alios canonicos introduction fuerit. Quare, tara pro parte 
arehiepiscopi quam decani et tolius capiluli, ad liles evitandas, pc-
titum fuit quid in hoc casu servandum sil f Eadem Sac. Cong. res-
pondil : Incensum et paeem dandam esse» duobus diclis eanonieis 
paralis aille dignitates cl canonicos non paratos, beneficiatis vero 
quatuor paralis immédiate post omnes canonicus et aille omnes be-
neficiatos non paratos. Et ita déclara vil. Die 30 Aug. 1002. 

Les ornements ne sont pas strictement requis pour les cha­
noines, à une procession de reliques. 
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LUC AN A. — Post emanatum decretum S. Rituum Congrégations 
die 23 Septembris 1651 super diversis controversiis inter canonicos et 
eapellanos collegiatae ecclesiae Camajoris, Lucanae dioecesis, habito 
novo recursu ad eamdem S. Gongregationem pro parte ipsorum cano-
nicorum super delatione sacrarum reliquiarum in processione ; ea­
dem S. Rituum Gongregatio, proponente Eiîio I). cardiuali Sacchetto, 
ccnsuit : Quoad reliquiarum delationcm in casu in quo requirantur 
quatuor unitim, spectare ad canonicos non paratos. Et ita in dicta ec­
clesia el casibus pràedictis servari manda vit. Die 22 Martii 1653. 

10. Le Jeudi-saint, ceux qui sont parés et qui ont assisté l'évêquc 
dans la bénédiction des saintes huiles communient les premiers, 
quel que soit d'ailleurs leur rang hiérarchique. 

SEGUXTIXA. — Instante episcopo Seguntino, S. R. C. declaravit : 
Feria V in Coena Domini eos presbytères ac diaconos, qui sacris in­
dûment is amicti in consecratione Sacrorum Oleorum ministrant, ta-
metsi iidem non fuerint de gremio cathedralis, in communione aliis-
que actibus praeferendos esse reliquis sacerdotibus ac diaconis, qui 
sacris nullatenus induti de gremio tamen cathedralis existant. Die 27 
Novembris 1657. 

Les confréries, dans les processionsdu Saint-Sacrement qu elles 
sont autorisées à faire, peuvent revêtir les prêtres, les diacres et les 
sous-diacres, de chasubles, dalmatiques et tuniques, et faire porter 
la croix par un sous-diacre en tunique. 

xrCEHIXA PAGAXOHUM. —- In causa Nucerina Paganorum inter 
sodales confraternilalis Sanctissimi Corporis Christi, habentes pro-
priani ecciesiam sub eodem tituio prope parochialem S. Felicis, qui 
scm]>er et usque ad praesens in dominica infra octavam festi Sanctis­
simi Corporis Christi solemnem processionem peragerunt, ctiam vi-
gore resolutionis hujus S. R. C. editae sub die 15 Novembris 1603, nec-
non communilatem nuncupat. Univcrsitatem Paganorum cjusdem 
civitatis, pràedictis sodalibus adhaeren. ex una, et dignitates et canoni­
cos cathedralis Ecclesiae praefatac civitatis, ac promolorem fiscalcm 
illius curiae episcopaiis praetendentes in eadem processione deferri 
non posse vestes sacras per presbytères, diaconos et subdiaconos, nec 
extolli crueem processionaliter a subdiacono, cum tunicella parato, 
partibus ex altéra, proposilis in eadem S. R. C. per Eminentissimum 
et Reverendissimum 1). Gard, de Tencin ponentem infrascriptis dubiis, 
videlicet : 
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1. An sacerdotes, diaconi et subdiaconi in processione, quae peragi-
tur in dominica infra octavam solemnitatis Sanctissimi Corporis Chri­
sti inlra liaiiles totius pareciae S. Felicis qniversitatis Paganorum, 
]>()ssint induerc super al bas casulas, et respective dalmatieas et tuni-
cellas ? 

2. An crux processionalis possit deferri ante elerum per subdiaco-
niiin cum lunieelia paratum, vel potius quoad utrumque sit servan-
dum asserlum soliturn in casu, etc. ? 

Eadem S. R. C. rescribendnm censuit : Ad 1, Affirmative. Ad 2. 
Affirmative quoad priniam partem, négative quoad secundam et 
amplius. Die 20 Maii 1741. 

Les (Garnies peuvent, comme leur rituel le leur permet, dans 
les processions du Saint-Sacrement porter des vêtements sacrés, 
sauf les frères-lais : entrer dans l'église des religieuses, si Févêque 
l'autorise, et y donner une seule» bénédiction avec un triple signe 
de croix, selon que le prescrit leur rituel. 

IMOLEX. — Orta contre)versia inter capihilum, canonicos et digni­
tates Ecclesiae cathedralis S. Cassini Imolae ex una, et Patres Carme-
litas ejusdem civitatis parti bus ex altéra, super délai ione sacrorum 
paramentorum in processione, quae peragitur abiisdein Patribus extra 
claustra corum ecclesiae infra octavam Sanctissimi Corporis Christi, 
iliaque ad S. R. C. delata, Eminenlissimuset Reverendissimus D. Gard, 
de (îentilibus Ponens infrascripta dubia inter parles concorda ta 
decidenda proposait : 

1. An Patres Garmelitae induere possinl sacras vestes ad formam 
eorum ritualis in processione facienda extra claustra et ambition ec­
clesiae infra octavam Sanctissimi Corporis Christi in casu, etc. "i 

2. An liceat eisdem Patribus ingredi ecclesiam monialium S. Ste-
phani, et ibidem benedictionem impertiri eisdem monialibus, et deinde 
populo, nec non in propria ecclesia sub triplici signo ad formam ejus­
dem ritualis in casu, etc. ? 

Et S. eadem C. rescribendnm censuit : Ad 1. Affirmative, exceptis 
fratribus laicis. Ad 2. Lieere Patribus Carmelitis ingredi ecclesiam 
monialium, accedente consensu episcopj, ibique impertiendam esse 
unicam benedictionem monialibus, et in propria ecclesia cum triplici 
signo. Die 16 Maii 1744. 

Aux processions où les réguliers sont unis au chapitre, les ré­
guliers parés marchent avec le célébrant, après les chanoines non 
parés. 
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FIRMANA. — Congregatio Sacrorum Rituum. Illmo cardinali Lan-
ceUotto referente, censuit servandam esse antiquam consuetudincm, 
et licerc sex ex minoribus Observantibus pluvialia induere et ante 
sacras rcliquias processionalitèr delatas immédiate incedere. Die 
21 Julii 1618. 

RIPANA. — An in binis festivitalibus S. Jaeobrde Marchia, et res­
pective in processionibus fieri solitis in illis diebus, rcligiosi parati 
debeant incedere unilim cum célébrante, seu potius canonici praecc-
dere debeant eisdem religiosis paratis? S. R. C. resp. : Affirmative ad 
primara parlem, négative ad secundam (1737). 

CHAPITRE IT 

LA MATIÈRE 

1, Objet de ce chapitre. — 2. Soie. — 3. Drap d'or. — 4. Toile d'argent. 
— 5. Laine. — 6. Lin et colon. — 7. Velours. —8 . Verre filé.—9. Fibre 
de mûrier. — 10. Ornementation. — 11. Peintures. — 12. Passemen­
terie. — 13. Doublure. — 14. Ornements doubles. — 15. Dissertations 
romaines. — 16. Nettoyage des ornements. 

1 . L'étude de la matière des ornements se présente sous un 
quadruple aspect : le tissu en lui-même, Y ornementation, la 
passementerie et la doublure. 

H. Pour le tissu, certaines matières sont prescrites et autorisées, 
tandis que d'autres sont prohibées. 

D'après la tradition, la soie (!) est la matière normale, comme 
étant noble et précieuse, par conséquent digne des saints offices. 

Les ornements en soie sont permis pour les franciscains réfor­
més, à condition qu'ils ne soient pas prècieu.*; c'est-à-dire sans 
or ni argent. 

Nos, lïieronymus miscratione divhvu S. R. E. tituli S. Pancrati? 

(i) La rubrique du Missel se tait sur la soie, excepté pour le voile du 
calice. Le Cérémonial des Evoques n'est pas plus explicite. 

u 2 
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presbyteri cardinalis Matthaeus, totius ordinis Fratrum Minorum S. 
Francisci de Observantia proteclor, corrector et gubernator. Universis 
etsingulis pracsenlcsnoslras liltcras inspccturis et audituris fidem fa-
cimus et allcslamur qualiler, die 26 Junii 1602, rctulimus S. D. N 
]). Clementi papae VIII verba infrascripla, cou I en ta in Cleinentina Exivi, 
de verborum signifieatione (juaevls paramenta vers, et infra, videlicet : 
« Quapropter sufficere debent cis paramenta decenlia. Superfluitas 
au te m aut iiimia pretiositas vel quaccumque curiositas in bis seu aliis 
quibuscumque non potest ipsorum professioni vel statui convenire V 
Et re([uisivimus a Sanetitalc Sua ut, ad tollendum omnem scrupulum 
fratribus reformatis Minorum Observantium S. Francisci, provinciae 
Komanac, qui petebant infrascriplam declarationem, dignaretur decla-
rare : An, slantibus suprascriptis verbis posilis in praedicta Clemen-
tina, possint dicti fratres in suis eeclesiis, absque conscientiae peri-
culo, titi ecclesiaslieis paramentis quibuscumque sericis, quae tamen 
non sint pretiosa, nempe ex auro vel argento contexla. Et Sanctilali 
Suae visuni fuitdictani Clcmentinam in §. Quamn'a non adversari, quo-
minus fratres praedicli possenthujuseemodi paramentis sericis libère 
uti et illa pênes se sine al i quo conscientiae onere retinere. Qine omnia 
voluimus praesenlibus bis nostris litteris atteslari, nedum pro quiete 
conscientiarum fratrum refonnatorum Minorum Observantium hujus 
provinciae Hoinanae, verum eliam aliorum omnium fratrum reforma-
torum ejusdem Ordinis Minorum Observantium S. Francisci. 

Dalum Uomae in palatio noslro,die 28 Junii 1602. 
Hier. eard. Mattheius. — Angélus Pianus secret. 

ïl. Le drap d'or est très recherché en France ; Rome ne l 'em­
ploie pas, mais elle le tolère : « Tolerandam esse locorum consue-
tudinem, relate tantuin ad paramenta ex auro contexta » (In 
una de Guadalaxava, 1800). — « Potest tolcrari tela aurea, tan­
tuin rationc pretiositalis » (Papien., 1885). 

Dans le commerce, le drap d'or est de deux sortes : fin ou mi-
fin. Le premier seul est acceptable et conforme au décret de la 
S. C. des Rites, car il est fabriqué avec un fil d'argent doré, qui 
est réellement une matière précieuse. Le second n'est que du 
cuivre doré. Le Monde disait h ce sujet le 28 décembre 1891 : 
« L'économie faite par l'acquisition d'un ornement en drap d'or 
est bien discutable ; s'il est en or mi-fin, il n'a qu 'une durée fort 
limitée» ; au bout de peu de temps il noircit et la chaîne, trop forte 
£iour la trame, ne donne (prune consistance apparente au tissu... 
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L'intention formelle de l'Eglise est que les couleurs liturgiques 
doivent être un enseignement pour les fidèles et symboliser d'une 
certaine manière le mystère ou la fête du jour. Le banal drap d'or 
ne représente rien sous ce rapport, il n 'a aucune signification li­
turgique. Au point de vue artistique, nous aurions à relever cette 
même banalité. » 

L'or étant enroulé sur un fil de soie jaune, il s'ensuit que c'est 
la couleur jaune qui fait le fond. 

Les étoffes lamées d'or (1 ), usitées à Rome, ont, au contraire, le 
double avantage d'être riches, même sans aucune addition et de 
laisser paraître la couleur liturgique du fond. J'insiste pour 
qu'elles soient adoptées en France. 

Laissons donc, avec la pratique romaine, le drap d'or pour 
cette triple circonstance : la mitre ordinaire, les parements d'autel 
et le drap mortuaire. 

4. La toile d'argent est permise pour remplacer le blanc. 

PAPIEX. — Potestne permitti tela argentea pro paramentis albi 
coloris ? Affirmative (20 Nov. 1885). 

5. La laine, qui dénoterait plutôt la pauvreté, est interdite par 
plusieurs décrets. 

SEXEX. — An planctae ex lana confectae permitlantur ? S. R. C. 
resp. : Usas ecclcsiarum lanças casulas non admittit (18 Dec. 1877). 

SAXCT1 SEVERIXI. — Ut mm permitti possit usus sacrorum pa-
ramentorum texlili confectorum : 1° ex pura lana, 2° ex lana et gos-
sypio, 3° ex serico et gossypio, 4° ex fiio bombycino et gossypio, 
5° ex puro gossypio ? S. 1t. C. resp. : Scrventur décréta in una Mu-
tinen. diei 22 Septembris 1837, ad VIII, n° 3, et in una Sciien., dici 
18 Decembris 1877, ad 5. Atque ita respondit ac déclara vit die 15 
Aprilis 1880. 

AVERTISSEMENT. — Quoique la S. C des Rites ait plusieurs fois 
déclaré illicite l'usage des chasubles et autres semblables ornements 
sacrés, tissus en colon, en lin et môme en laine, néanmoins plusieurs 

fi) Dans YTnneu'aire du duc dr /fcvry, en 1413, sous le n f t Mi\ lo lamé 
est appelé p?«t pour lo distinguer de Yov fiUy qui est rond : « Un collier de 
fil d'or trait plat. » 
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fabricants de tels tissus mettent en vente des ornements de cette sorte, 
comme si la S. C. le permettait actuellement. Afin de dissiper toute 
fausse opinion dans une si importante matière, les Révérendissimcs 
Ordinaires sont prévenus «pie les décrets rendus sur ce sujet par la 
dite S. C , restent en pleine vigueur el qu'il n'existe aucune disposi­
tion nouvelle qui les ait modifiés en aucune façon. Du Secrétariat de 
la S. C. des Rites, le 28 Juillet 1881. — Le secrétaire, Placide Haïti (i). 

LAUDEX. — Utrum adhiberi possiut sacra paramenta ex lana con-
fecta, prohibendo ne in posterum cmantur? S. U.C.. resp. : Néga­
tive, juxta décrétant in una Sencn. dici 18 Decembris 1887, ad 
(23 Junii 1802). 

O. Les étoffes de lin et de coton sont strictement prohibées, 
parce que ces deux matières, d'ordre inférieur, sont plutôt ré-
servees pour lu lingerie. 

AHITIXEX. — Quaeritur: îNum plauetae, slolae et manipula possiut 
confici ex tela liuea vel gossypio, vulgo pcrcallo. coloribus praescri-
ptis tincta aut dcpiela V Kl S. Rit. Congr. respondit : Servenlur ru-
bricàe et usus omnium Kcclesiarum, quae hujusmodi casulas non ad» 
mitlunt (23 Sept. 1837). 

Les Capucins ont été autorisés à user les ornements de cette 
sorte, a cause de leur bonne foi. 

(IAI*U<X1IX(MU>M. — Ulrurit Capuccini lencanlur ad observanliani 
deerotorum, praeserlim 18 Decembris 1877 et 28 Julii 1881, eirea 
materiam parainentoruni ? Kl quatenus affirmative, utrum licite uli 
possiut paramentis ex gossypio, line nul lana, hona fuie confeelis post 
istius maleriae prohibitionem ? S. R.. (1. resp. : Affirmative, facla vero 

(1; Cet avertissement a été écrit eu italien. L'Ami du clergé en a donné 
la traduction suivante : 

« Klsi S. Cnngregnlio Uituuiii snepe illieituin déclaraveril. usum casula-
rum nliorumque similiuin parnmenlori.m e\ lela gnssypii, aut Uni, nul 
etiain lanae coiifecloriim ; allainen a uonniillis fahriralorihus liarum, le-
laruin, paramenla ejusinodi ila veiiumdnnlur, quasi ab ipsa S. (.oiigrcga-
tione mine eadem permissa fuerint. Ad nmniinndam igitur lollendnm, in re 
lain gravi, falsam opiniotiem, monenlur licvcrcndissiiiii Ordinnrii dioeee-

deerela juin einauala, qunad liane rem. ab eadem S. Congrégation!», 
in sua plena permnnere \i ac robore, neque iillam existera nuperrimam 
dispositioncm qiuie alupio modo eadem modificaveril. Kx Seeretaria S, 
Congregatiouis Uihium, «lie Julii 1881. 
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venia utcndi hujusmodi paramentis jam existentibus, donec consu-
mantur (17 Dec. 1888). 

Ce décret plus récent annule donc celui de 1835, qui permet­
tait des chasubles de coton, en lâchant trop facilement la règle et 
la tradition. 

OJW1XIS MIXOltUM DE OIISEHVANTIA. — Sacrorum llilutim 
(Congrégationcm humillimis datis prccibus adivit Fr. Joseph Gamaiti, 
alumnus Ordinis Minorum Sancli Francisci de Observantia, Burgi 
Saneli Sepulcbri, ut déclarare dignarelur : An in décrète generali sa. 
mem. Pii Papas VU, quo intcrdicitur usus sacrarum suppellectilium 
saerificio missae deservientium ex gossypio eonfectarum, comprehen-
daulur etiain casulae ex eodeni gossypio contexlae? Kmin. et Hev. 
Patres sacris tuendis ritibus praepositi in ordinariis coinitiis rescri-
bendum censuerunt : îSTon comprehendi. Die 23 Maii 1835. 

Certains fabricants ont essayé de combiner la laine et le coton, 
la soie et le coton, la bourre de soie et le coton, mais toutes ces 
innovations ont été rejetées par la S. C. comme contraires à la 
pratique1 de l'Eglise : voir le décret rendu pour San Séverine. Ce­
pendant elle» tolère pour les églises pauvres les ornements dont la 
trame est en soie el la chaîne en une autre matière prohibée, co­
lon, laine ou lin. 

GXESXEX. ETPOSXAXIEX. — Per varia S. R. C. décréta vetitum 
est quoniinus sacra ornamenta ex gossypio vel lana contexla adhi-
beantur, immo ex boloserico opère tanlum ita confici praeseribilur. 
Quum vero non omnes ecclesiae ob redituum defectum ejusinodi pa­
ramenta scrica sibi rompu rare liaud valcant, ab eadem S. II. C de-
clarari petiit Emus et H mus 1). card. Miecislaus Ledochowski, ar-
chiep. (ïnesnen. et Posnanien., an, attenta ecclcsiarum pauperlate, 
liceat pro ornameulis sacris prâeparandis illud adhibere panni genus, 
quod ex parte exlerna et oculis intuentium apparente ex filo serico in­
tègre contegilur, liabet tamen operis textilis lulcimentum in gossy­
pio, lana vel in lino 1 Et S. eadem C , postquam volum atterius ex 
apostoliearum eueremoniarum magistris exquisivit, rata est : Attenta 
ecclcsiarum pauperlate, panni genus de quo in casu pro sacris orna­
meulis tolerari posse. Alque ita declaravil et rescripsit. Die 23 Mar-
lii 1882. 

7. Le velours est rarement employé en Italie ; à Rome, il ne 
Vest même pas du tout, parce que cette étoffe est exclusivement' 
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réservée au Souverain Pontife pour certaines parties de son cos­
tume. Ce serait donc usurper sur ses droits que de l 'employer, 
malgré la pratique générale du commerce français, qui, au moins, 
ne devrait vendre que du velours de soie, tandis (pie 1res souvent 
on se contente de velours coton. U Ami du clergé ajoute avec rai­
son : « Le colon-velours n'est sans doute pas plus permis que 
le coton, puisque c'est la même matière. » 

8. Le verre filé, malgré son brillant, n 'a pas trouvé grâce de­
vant la S. (]. des Dites, qui Fa repoussé, à cause de son peu de 
solidité et des inconvénients graves qu'il présente. 

ATHEIiATEX. — Paucis abhinc aunis mos invaluil in (lalliis tclas 
sericas vilreas lexendi, quihus vesles ecelesiasticae saerificio missâe 
aliisque divinis officiis inservienles conficiuntur. Karum texlura ex 
gossypio aut simili malcria solida componilur, cui superimposila s uni 
filainenta seriea et vitrea, quae aurea cerle dici valerenl, si ex vit m 
lux auro simillima produci possel : vilrum enim in filamenta suhti-
lissima rednelum inserilur filis sericis eodem ferme paeto quo fila­
menta aurca vel argentea imponuutur telis au i vis vel argenteis nun-
cupalis, vel etiam ad modum operis phrygii disponuntur super telam 
eadem filumcnla. Qmim autem haec facili negolio in minutissiinas 
]iarles frangi possiut et delabi in ealieem, cum probabili periculo va-
letudiuis illius sacerdolis qui bas partes cum Jcsu-Chrisli sanguine 
deglutiut, Kminenlissimus et Revorondissimus Domiuus cardinalis 
Hugo llohcrlus de la Tour d'Auvergue-Lanraguais, episcopus Alrc-
batensis, S. II. (!. humillime sequens proposuit dubium enodandum, 
niinium : An licitum sit ad eelebrandam missam ornamentis uti quo­
rum texlura vitrea est, mixla auro vel argenté? El S. eadem C. rescri-
bendum censuit : lu voto magistri caeremoniarum seu négative ad» 
proposilum dubium proptercaque praedictis ornamentis uti non licet. 
Die 11 Septembris 1847. 

9. On peut employer le tissu fait en soie et fibre de mûrier, 
pourvu qu'il reste conforme aux échantillons présentés, et qu'on 
n 'y introduise pas d'autre matière. 

HKXETEX. — lime Domine uti frater, Minimelatel Amplitudinem 
tuam preces a 1). Josepho Pasqualis, istius dioeceseos Cenelen., buic 
S. IL il. fuisse porreclas, ut quoddam tessutum a se nuper confectum 
ex serico et mori fi bris, cujus plu ri ma et variala specimina transmi-
fiil, pro sacris paraiiienlis efficiendis liciteadhiberi possel. S porroC r 
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ea de re peritorum sententiis exquisitis, in ordinario coetu ad Vatica-
num die 15 vertentis mensis habito, ejusmodi precibus rcscribere rata 
est : Posse adhiberi, dummodo textum de quo agilur numquam nova 
adjeeta matcria iminutetur. Romae, die 21 Aprilis 1803. Caict. card. 
Aloisius Maselia, S. 11. C. praef. Vincent. Xussi, S. 11. C. secret. 

10. Le tissu est uni ou ornementé. 
L'étoffe unie convient aux ornements de tous les jours, les 

autres requérant quelque solennité. On remploie également à 
Rome dans des circonstances spéciales, par exemple pour les 
Pères du concile œcuménique, l'étole des curés, le pluvial des 
chapiers, etc., afin d'établir une distinction avec Tordre hiérar­
chique supérieur. 

L'ornementation qui rehausse l'étoffe est très variée. Elle com­
porte des orfrois, des broderies, un tissage et de la passemen­
terie. 

Les or/rois sont des pièces d'apparat, qu'autrefois on rappor­
tait sur l'étoffe, mais qui maintenant font corps avec elle, étant 
de même qualité et couleur. Ils sont d 'un aspect plus riche et 
d'un dessin plus soigné que le fond, lequel, à Home, n'est jamais 
uni, mais rehaussé de diverses manières, surtout de rinceaux et 
de bouquets de fleurs. 

La broderie se fait, à Rome, toujours en fil d'or, mais jamais 
or sur or, ce qui serait opposé au bon goût. Malgré cette pratique 
persévérante de près de trois siècles, je ne vois pas d'inconvé­
nient n mêler à l'or la soie nuancée, qui ne peut que produire un 
heureux effet. 

Les armoiries, qui indiquent le propriétaire ou le donateur, 
sont habituellement brodées à l'aiguille. 

Le tissage dans l'étoffe est plus économique que la broderie. 
Evitons les produits de l'industrie française, hauts en couleur, 
vulgaires comme dessin et d'un goût très équivoque. 

1 I. L'étoffe est avivée parfois de peintures imprimées ou faites 
à la main. Aucune loi ecclésiastique ne les défend et la S. C p e r ­
met même, le fond restant en soie, qu'on y applique des images 
peintes sur toile de lin ou de coton, car ce n'est plus qu'un acces­
soire. 

IWUNEX. — llmus Dnus Franciscus Salesius Bauer, hodiernus 
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episcopus Brunen.,cxponensa fidelibus sibicommissaediocceseos, occa-
sionc primi millenarii ab obi tu S. Mclhodii episeopi proxime reco-
leadi, casulas et pluvialia donoofferri suis ectiesiis, exbibentiaa tergo 
imagines SS. pont. Cyrilli et Methodii, non aeu in tela serica sed oleo 
super tela lineo vel gossypio pictas alterique ejusmodi lelae aggluti-
natas, a S. H. G. bumiliter quaesivitan sacra paramenta cura ejusmodi 
imaginibus légitime adbiberi possint i Et S. eadem G., re mature 
perpensa, ita in casu reseribendum censuit : Pictas imagines uti 
exponitur permitti posse, dummodo agalur de paramentis sericis vel 
auro argenloque contextis ac de celcroad normani Icgum liturgicarum 
confcclis. Atque ita rescripsit ac déclara vit. Die 30 Marin 1885. 

1 <£. La passementerie comprend des galons et des franges, qui, 
à Home, sont constamment en or ou en soie jaune. L'or fin est 
brillant et durable ; le faux or n'est pas de mise, parce qu'il perd 
vite son éclat et rend une odeur désagréable. Le galon blanc, si 
populaire en France, y est absolument inconnu, même sur le 
violet et le noir. 

Les galons sont tantôt larges et tantôt étroits. 11 va sans dire 
que nous ne pouvons accepter l'innovation, française et espa­
gnole, qui consiste à tisser un semblant de galon dans l'étoffe. 

Depuis le retour à l'imitation du moyen âge, on fait, parmi nous, 
des galons et des franges en soie mélangée de différentes couleurs. 
Sans les repousser systématiquement, nous voudrions que, pour 
des ornements de prix, l'or y dominât. 

12). La doublure se fait en toile ou en colon; aux beaux orne­
ments, on emploie la soie. Elle est généralement, à Home, de la 
couleur de l 'ornement ou jaune, couleur neutre, afin d'être moins 
salissante. 

14. Les ornements doubles sont une économie peut-être. Je 
n'ose les condamner, car il y a longtemps qu'on s'en sert (1) ; 

• 1) « Una tunica et una dahualica ad duplex servicium, scilicct ab ex­
tra de pan no serico albo... cl per infra do sondai i iudo. Una casula dup-
plex, de serico albo ex una parte... cl ex alia parle de sondai i rubeo Alia 
casula de tela nigra, dupplex de tela alba » «Mr. de la cath. de Châlons-
mr-Martœ, 1413, n<* 2<M, 280, 290). 

« Un pluvial l\ deux adroits, d'un côté rouge et de l'autre blanc » (Inv. 
de la cath. d'Auxerre, 172G, n* 51). 

« Ornements h deux faces : 3 chasubles, 4 (Unies, 3 manipules, 2 voiles» 
3 bourses, 2 chappes » (/6tcZ., 1789). 
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mais je ferai observer qu 'on ne les rencontre pas à Rome et que 
la tolérance ne s'est étendue jusqu'à présent qu'à la seule étole 
baptismale. 

Nos évoques les préféraient, comme moins encombrants, pour 
leurs tournées pastorales, combinant le blanc et le rouge, le 
violet et le vert. 

15. Je renvoie volontiers le lecteur à deux excellentes disser­
tations, publiées, en 1890, dans les Ephemerides lituryicae, sous 
le titre : « Disceptatio de maleria planctarum », et en 1893, 
p . 713-717. 

Î6. J 'emprunte cette recette à Y Ami du clergé pour lo net­
toyage des ornements : « Il suffit de plonger l 'ornement maculé 
dans le vinaigre, puis do le repasser bumide en le plaçant entre 
deux feuilles de papier. 

« On recommande encore pour le nettoyage des soies de 
toute couleur, la recette suivante : 120 grammes savon gras, 
180 grammes miel fondu. Délayez ensemble, ajoutez petit à petit 
un demi-litre d'eau-de-vie de m a r c Posez sur le feu jusqu'à l 'ébul-
lition. Frottez la soie avec une brosse de crin, très douce, tou­
jours du même sens ; rincez à plusieurs eaux et secouez sans 
jamais tordre ; repassez la soie lorsqu'elle est encore bumide. 

« Pour enlever les tacbes de cire, de suif, sur les tapis d'autel et 
les ornements, raclez légèrement, avec une lame de couteau, la 
couche de cire ou de suif qui fait tache sur l'étoffe ; étendez l 'en­
droit de l'étoffe sur une planche à repasser, couvrez la tache d'une 
pincée de craie pulvérisée, placez sur cette poudre un papier de 
soie, puis repassez avec; un fer chaud ; la graisse se fond et imbibe 
la craie. Alors secouez toute cette poudre, frottez fortement la 
partie qu'elle couvrait avec une mousseline douce ou une brosse 
douce. La tache doit avoir disparu. Si elle paraissait encore, ou 
recommencerait l 'opération. » 



26 LE COSTUME ET LES USAGES ECCLÉSIASTIQUES 

CHAPITRE III 

LA FORME 

1. Formes diverses. — 2 . l'orme romaine. — 3. Nationalité — 4. Forme 
golhique. — 5. Unité. — 6. Exposition de Home. — 7. Symbolisme. 

1. Les formes multiples des ornements peuvent se réduire à 
trois: la forme romaine, la forme yothif/tte et la forme nationale. 

2 . La première présente rimmense avantage d'avoir, plus que 
toute autre, conservé, sinon toutes les traditions, au moins la 
majeure partie d'entre elles. Avec elle on arrivera facilement à 
l'unité, Rien ne serait plus facile si la Congrégation des Rites, 
usant de son autorité, voulait y tenir la main et si le clergé, en ne 
se désintéressant plus de ces questions, surveillait directement les 
ateliers do fabrication. 

IX. Les formes nationales ne se distinguent que par leur plus ou 
moins de bizarrerie. Prenons en exemple la chasuble : en Italie, 
la croix est en avant ; en France, on la relègue en arrière ; en 
Ksp »gm\ on n'en met pas du tout. Pour In coupe, ce n'est pas plus 
uniforme et si la notre laisse beaucoup à désirer, la coupe espa­
gnole est étrange avec son élargissement postérieur et sa décou­
pure qui la fait ressembler à une boite de violon, sous prétexte de 
ne pas gêner le mouvement des bras. Nos ornements, avec leur 
bougrnn et leurs broderies en bosse, ne sont*ils pas aussi r id i ­
cules qu'incommodes, au lieu de cette souplesse et de cette légè­
reté que présentent les œuvres romaines? 

-1. Le moyen âge offre de fort beaux modèles, que l'on se plaît 
généralement a copier ou imiter. La confection doit-elle entrer 
dans cette voie ? .le n'hésite pas h répondre, que non, au moins 
quant h la forme générale, car les détails d'ornementation ne sont 
déterminés par aucune règle spéciale. Home s'est prononcée caté­
goriquement, par la circulaire adressée en 1804 aux évoques, 
contre toute innovation ou rénovation de type. Voici h quelle oc­
casion : 

Algr Corazza, maître des cérémonies de la chapelle papale, au 
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retour d 'un voyage en Belgique et en Allemagne, dénonça l 'alté­
ration du type moderne de la chasuble à la Sacrée Congrégation 
des Rites, qui le chargea d'écrire, pour éclairer sa décision, un 
votum spécial sur ce sujet. Ce rapport étant des plus violents, 
Pie IX, dans un but de conciliation et d'apaisement, ne permit 
pas qu'on le distribuât suivant l'usage, quoiqu'il lut déjà im­
primé, et en ordonna même la suppression ; aussi je n'ai pu m'en 
procurer un exemplaire. Au lieu d'une condamnation formelle, 
Sa Sainteté voulut seulement qu'une circulaire fut adressée aux 
évoques pour leur demander compte du changement survenu 
dans leurs diocèses respectifs. Des principes y étant développés et 
affirmés, il est donc bon d'en rappeler les termes mêmes : 

Quum... Sancfam Sedem non laterct quasdain in Anglia, Gallia, 
Germania et ttelgio dioeeescs i minutasse formam sacrarum vestium 
quae in celebratione sacrosanctae missae sacrificii adliibeulur, eascpie 
ad stylum, qtiem dicunt gothicum, elegantiori quidem opère confor­
masse. . ; Sacra Congregatio legitimis protuendis rilibus praeposita 
super hujusmodi immutationibus accuratum examen instituera baud 
praetermisil. Ex hoc porro examine, quainvis eadem Sacra Congrega­
tio probe nosceret. sacras illas vestes stylum gothicum praeseferenles 
praecipue saeeuli XIII, xiv et xv obtinuisse, aeque tamen animadvertit 
Ecclesiam Homanam aliasque latini ri lus per orbem Eeelesias, Sede 
Apostolica minime reclamante, a seculo xvi, nempe ab ipsa propemo-
dum Concilii Trident in i aetate, usque ad noslra haec tempora illarum 
reliquisse usum ; proindeque, eadem perdurante disciplina, neenon 
Saneta Sede inconsulta, nihii innovari posse censuit, uti pluries 
summi pontifices in suis edocuere constitulionibus, sapienler monen-
tes islas, utpote probato Ecclesiae mori contrarias, sacpe perturba-
tiones producerc posse el fidelium animos in adiniralionem inducere. 
Sed quouiam Sacrorum Rituum Congregatio arbitralur alicujns pon-
deris esse posse rationcs quae praesentein immutationem persuasc-
run' , hinc, audilo Sanctissimi Domini noslri Pii papae IX oraculo, 
verbis amantissimis invilare censuit Amplitudinem tuam ut, qualenus 
in tua dioecesi hujusmodi immutationes locuin habuerint, rationcs 
ipsas exponcre velis quae illis causam dederunt. 

Introduire une forme même ancienne, c'est faire acte de nou ­
veauté et produire une bigarrure regrettable, une anomalie que 
rien ne justifie. 

L'archéologie ne doit pas nous parquer dans des époques fixes 
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et invariables. Ce qui était bon autrefois peut ne plus convenir 
aux temps actuels. Autres sont les goûts et autres les besoins; 
d'ailleurs, en matière ecclésiastique, la liturgie primera toujours 
nécessairement el évincera même l'archéologie ( i ) . 

Le retour à la liturgie romaine comprend, outre les lextes, 
les rites et les formes du culte. Si nos évoques ont jugé à propos 
de reprendre la barrette à trois cornes, la cappa magna, le plu­
vial avec armoiries et pectoral, le chapeau vert pontifical, etc., 
pourquoi répugneraient-ils, par exemple, h accepter la mitre ro­
maine, qui leur rappellerait qu'ils sont les disciples du Saint-
Siège, comme l'écrivait, en 1()iU, le pape S. Léon IX à Ebberard, 
archevêque de Trêves : CE Itomana milra (il y avait donc dès cette 
époque des mitres qui n'étaient pas romaines) caput vestrum in-
signimus, qua et vos et sueeessores vos tri in ecclesiasticis officiis 
romano more sempor ulamiui semperque vos esse Uomanae Sedis 
discipulos reminiscamini. » Quand on change, c'est pour tout 
prendre en bloc, et non pour choisir ce qui convient el rejeter ce 
qui déplaît, l 'n Ici procédé n'est propre qu'à dérouter les fidèles 
par la confusion qu'il engendre. 

L'arbitraire, l'individualisme présentent cet inconvénient i m ­
mense d'une fabrication d'aventure, qui variera suivant les per­
sonnes, en sorte (pie nous sommes en présence de plusieurs 
formes sans qu'on sache à laquelle s'arrêter de préférence. Sans 
doute tout me porterait, en raison de mes goûts, à proner exclu­
sivement le moyen-age. Pourtant je crois j>lus convenable de sacri­
fier mon goût personnel h l'avantage réel de l'unité. 

C'est h celte unité que nous devons aspirer el tendre de tous 
nos efforts. Or, pour la trouver autant (pie possible non sujette 
aux fluctuations, cherchons-la à l'ombre du Saint-Siège, qui, par 
sa Congrégation des Rites, a mission pour nous enseigner l i turgi-
quemenl. En nous conformant à sa tradition, nous saurons du 
moins que nous complétons l'unité et que nous nous rattachons h 
un centre vivant, car, tant que Rome ne se sera pas prononcée dans 
ce sens, se raccrocher au moyen Age, (t'est vouloir greffer une 
théorie, probablement fausse, sur un tronc mort el desséché que 
le souffle puissant de l'Eglise pourrait seul revivifier. 

(i) Celte doctrine a obtenu l'approbation du canoaiste du Monde* n° du 
15 mai 1893. 


